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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 
 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom du produit : POWER OUT CAR BLAST NEW CAR 100ML  

Code du produit : 15022 

Vaporisateur : Aérosol 
 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Destiné au grand public 

Catégorie d'usage principal : Utilisation par les consommateurs 

Utilisation de la substance/mélange : Automobile produits de soins. 
 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Turtle Wax Europe Limited 
4th Floor Alaska House, Atlantic Park, 
Dunnings Bridge Road 
Liverpool, L30 4AB - United Kingdom 
T +44 151 530 4740 
MSDS@turtlewaxeurope.com 

 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Numéro d'urgence : +44 151 530 4740 
Les heures de bureau seulement 08:30 - 17:00 

 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 
 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]Mélanges/Substances: SDS EU 2015: Selon le Règlement (UE) 2015/830 (Annexe 
II de REACH) 

Aerosol 1 H222;H229   

Aerosol 3 H229   
   

Texte intégral des mentions H : voir section 16 
 

 
 

 
  

 

 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] Extra étiquetage à afficherExtra classification(s) à afficher  

Pictogrammes de danger (CLP) : 

 

GHS02 

     

Mention d'avertissement (CLP) : Danger 

Mentions de danger (CLP) : H222 - Aérosol extrêmement inflammable. 
H229 - Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la chaleur. 

Conseils de prudence (CLP) : P102 - Tenir hors de portée des enfants. 
P210 - Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et 
de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer. 
P211 - Ne pas vaporiser sur une flamme nue ou sur toute autre source d’ignition. 
P251 - Ne pas perforer, ni brûler, même après usage. 
P410+P412 - Protéger du rayonnement solaire. Ne pas exposer à une température supérieure 
à 50 °C, 122 °F. 
P501 - Éliminer le contenu / récipient conformément à la réglementation locale. 

Phrases EUH : EUH208 - Contient TETRAMETHYL ACETYLOCTAHYDRONAPHTHALENES, 
BUTYLPHENYL METHYLPROPIONAL, ALPHA-ISOMETHYL IONONE, DELTA-
DAMASCONE. Peut produire une réaction allergique. 

Phrases supplémentaires : REMARQUE: Utiliser seulement dans le véhicule à l'extérieur avec une ventilation suffisante. 
Ne pas utiliser au-dessus de 30 ° C. Éliminer toutes les sources d'inflammation à proximité ou 
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dans le véhicule. Ne laissez pas le véhicule sans surveillance. Utilisez une boîte à la fois. Le 
véhicule doit être bien ventilé après l'utilisation de ce produit en ouvrant toutes les portes 
pendant 10 minutes. Utilisez uniquement comme indiqué. 

 

   
 

 

 

2.3. Autres dangers 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé 
humaine et pour l’environnement 

: Aérosol extrêmement inflammable. Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la 
chaleur. 

Autres dangers qui n’entraînent pas la 
classification 

: Aucun(es) dans des conditions normales. 

 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 
 

3.1. Substances 

Non applicable 
 

 

3.2. Mélanges 
 

 
 

 
 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP] 

propane-2-ol (N° CAS) 67-63-0 
(N° CE) 200-661-7 
(N° Index) 603-117-00-0 
(N° REACH) 01-2119457558-25 

1 - 10 Flam. Liq. 2, H225 
Eye Irrit. 2, H319 
STOT SE 3, H336 

1-(1,2,3,4,5,6,7,8-Octahydro-2,3,8,8-tetramethyl-2-
naphthalenyl)ethanone 

(N° CAS) 54464-57-2 
(N° CE) 259-174-3 

0.1 - 1 Aquatic Chronic 1, H410 
Skin Irrit. 2, H315 
Skin Sens. 1B, H317 

p-t-Butyl-alpha-methylhydrocinnamic aldehyde (N° CAS) 80-54-6 
(N° CE) 201-289-8 
(N° REACH) 01-2119485965-18 

0.1 - 1 Acute Tox. 4 (Oral), H302 
Skin Irrit. 2, H315 
Skin Sens. 1, H317 
Repr. 2, H361f 
Aquatic Chronic 2, H411 

alpha-iso-Methylionone (N° CAS) 127-51-5 
(N° CE) 204-846-3 

0.1 - 1 Eye Irrit. 2, H319 
Aquatic Chronic 2, H411 
Skin Irrit. 2, H315 
Skin Sens. 1B, H317 

delta-1-(2,6,6-Trimethyl-3-cyclohexen-1-yl)-2-buten-1-one (N° CAS) 57378-68-4 
(N° CE) 260-709-8 

< 0.1 Acute Tox. 4 (Oral), H302 
Aquatic Acute 1, H400 
Aquatic Chronic 1, H410 
Skin Irrit. 2, H315 
Skin Sens. 1A, H317 

 

 

 
 

Texte complet des phrases H: voir section 16 
  

RUBRIQUE 4: Premiers secours 
 

4.1. Description des premiers secours 

Premiers soins général : En cas de malaise consulter un médecin (si possible lui montrer l'étiquette). 

Premiers soins après inhalation : Se rendre immédiatement à l'air libre en cas d'inhalation des vapeurs. En cas de symptômes 
respiratoires: Consulter un médecin. 

Premiers soins après contact avec la peau : Lavez la peau avec du savon et de l'eau. En cas d’irritation ou d'éruption cutanée: consulter un 
médecin. 

Premiers soins après contact oculaire : Rinçage à l'eau immédiat, abondant et prolongé (15 minutes au moins). Enlever les lentilles de 
contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Si 
l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin. 

Premiers soins après ingestion : En cas d'ingestion, NE PAS faire vomir. Rincer la bouche à l'eau. Faire boire beaucoup d'eau. 
Ne jamais administrer quelque chose par la bouche à une personne inconsciente. Consulter un 
médecin en cas de malaise. 

 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets après inhalation : L'inhalation de vapeurs peut irriter les voies respiratoires. Vertiges, maux de tête, nausées. 

Symptômes/effets après contact avec la peau : Peut provoquer une irritation de la peau, en cas de contact prolongé ou répété. Peut provoquer 
dessèchement ou gerçures de la peau. 

Symptômes/effets après contact oculaire : Peut provoquer une irritation modérée, avec sensation de brûlure, larmoiement, rougeur ou 
gonflement. 

Symptômes/effets après ingestion : L'ingestion peut provoquer une irritation gastro-intestinale, des nausées, des vomissements et 
la diarrhée. 

 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement symptomatique. 
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RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 
 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : Poudre sèche. Mousse. Dioxyde de carbone. Sable/terre. Eau en pulvérisation ou en nuage. 

Agents d'extinction non appropriés : Ne pas utiliser un jet d'eau. 
 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d'incendie : Aérosol extrêmement inflammable. 

Danger d'explosion : Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la chaleur. 

Reactivité en cas d'incendie : Non connu(e). 

Produits de décomposition dangereux en cas 
d'incendie 

: Dégagement possible de fumées toxiques. 

 

5.3. Conseils aux pompiers 

Mesures de précaution contre l'incendie : Évacuer la zone. 

Instructions de lutte contre l'incendie : Évacuer la zone. Éliminer toutes les sources d’ignition si cela est faisable sans danger. Utiliser 
les moyens adéquats pour combattre les incendies avoisinants. 

Protection en cas d'incendie : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Appareil de protection respiratoire 
autonome isolant. Protection complète du corps. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 
 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Mesures générales : Éviter le rejet dans l'environnement. 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Equipement de protection : Utiliser un équipement de protection individuelle (EPI) approprié. Pour plus d'informations, se 
reporter à la section 8 : "Contrôle de l'exposition-protection individuelle". 

Procédures d’urgence : Éliminer toutes les sources d’ignition si cela est faisable sans danger. Ventiler la zone de 
déversement. Ne pas respirer les fumées, vapeurs. Eviter le contact avec la peau et les yeux. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection : Utiliser l’équipement de protection individuel requis. Pour plus d'informations, se reporter à la 
section 8 : "Contrôle de l'exposition-protection individuelle". 

Procédures d’urgence : Éliminer toutes les sources d’ignition si cela est faisable sans danger. Aérer la zone. Évacuer la 
zone. Eviter le contact avec la peau et les yeux. Ne pas inhaler la vapeur/les aérosols. 

 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Éviter le rejet dans l'environnement. 
 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Procédés de nettoyage : Utiliser un équipement de protection individuelle (EPI) approprié. Ventiler la zone de 
déversement. Laisser évaporer le produit résiduel. Placer les résidus dans des fûts en vue de 
l'élimination selon les réglementations en vigueur (voir rubrique 13). Ne pas utiliser d'outils 
produisant des étincelles. 

Autres informations : Ce produit et son récipient doivent être éliminés de manière sûre, conformément à la législation 
locale. 

 

6.4. Référence à d'autres rubriques 

Pour plus d'informations, se reporter à la section 8 : "Contrôle de l'exposition-protection individuelle". Pour l'élimination des matières ou résidus 
solides, se reporter à la section 13 : "Considérations relatives à l'élimination". 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 
 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation 
sans danger 

: Observer les précautions indiquées sur l'étiquette. Tenir hors de portée des enfants. N'utiliser 
que dans des endroits bien ventilés. Ne pas respirer les fumées, vapeurs. Eviter le contact 
avec la peau et les yeux. Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, 
des flammes nues et de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer. Ne pas perforer, ni 
brûler, même après usage. Ne pas vaporiser sur une flamme nue ou sur toute autre source 
d’ignition. 

Mesures d'hygiène : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains après toute 
manipulation. 

 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage : Stocker dans un endroit bien ventilé. Conserver hors de la portée des enfants. Protéger du 
rayonnement solaire. Ne pas exposer à une température supérieure à 50 °C/122 °F. Tenir au 
frais. 

Matières incompatibles : Rayons directs du soleil. Sources d'inflammation. 

Lieu de stockage : Protéger de la chaleur. Stocker dans un endroit bien ventilé. 

Matériaux d'emballage : Conserver uniquement dans le récipient d’origine. 
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7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Automobile produits de soins. 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 
 

8.1. Paramètres de contrôle 
 

propane-2-ol (67-63-0) 

France Nom local Alcool isopropylique 

France VLE(mg/m³) 980 mg/m³ 

France VLE (ppm) 400 ppm 

France Note (FR) Valeurs recommandées/admises 
 

 

 

8.2. Contrôles de l’exposition 

Contrôles techniques appropriés : Assurer une ventilation appropriée. 

Equipement de protection individuelle : Non requise dans les conditions d'emploi normales. 

Vêtements de protection - sélection du matériau : Non requise dans les conditions d'emploi normales 

Protection des mains : Non requise dans les conditions d'emploi normales 

Protection oculaire : Une protection oculaire ne s'impose que s'il y a un risque d'éclaboussures ou de projections de 
liquide 

Protection de la peau et du corps : Non requise dans les conditions d'emploi normales 

Protection des voies respiratoires : Pas nécessaire si la ventilation est suffisante 

Contrôle de l'exposition de l'environnement : Éviter le rejet dans l'environnement. 

Contrôle de l'exposition du consommateur : Lire l’étiquette avant utilisation. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 
 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 
  

Apparence : Aérosol. 

Couleur : Incolore. 
  

Odeur : caractéristique. 
  

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible 
  

pH : Aucune donnée disponible 
  

Vitesse d'évaporation relative  (l'acétate 
butylique=1) 

: Aucune donnée disponible 
  

Point de fusion : Non applicable 
  

Point de congélation : Aucune donnée disponible 
  

Point d'ébullition : Aucune donnée disponible 
  

Point d'éclair : Aucune donnée disponible 
  

Température d'auto-inflammation : Aucune donnée disponible 
  

Température de décomposition : Aucune donnée disponible 
  

Inflammabilité (solide, gaz) : Aérosol extrêmement inflammable. 
  

Pression de vapeur : Aucune donnée disponible 
  

Densité relative de vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible 
  

Densité relative : 0.864 
  

Solubilité : Aucune donnée disponible 
  

Log Pow : Aucune donnée disponible 
  

Viscosité, cinématique : Aucune donnée disponible 
  

Viscosité, dynamique : Aucune donnée disponible 
  

Propriétés explosives : Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la chaleur. 
  

Propriétés comburantes : Non applicable. 
  

Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible 
  

 

9.2. Autres informations 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 
 

10.1. Réactivité 

Aérosol extrêmement inflammable. 
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10.2. Stabilité chimique 

Stable dans les conditions normales. 
 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d'emploi. 
 

10.4. Conditions à éviter 

Conserver à l'abri des flammes nues, des surfaces chaudes et des sources d'ignition. 
 

10.5. Matières incompatibles 

Agent oxydant. Acides forts. 
 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Pas de produits de décomposition dangereux dans les conditions normales d'utilisation et de stockage. 
 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 
 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité aiguë : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

 

 

propane-2-ol (67-63-0) 

DL50 orale 4396 mg/kg de poids corporel 

DL50 voie cutanée 12800 mg/kg de poids corporel 
 

p-t-Butyl-alpha-methylhydrocinnamic aldehyde (80-54-6) 

DL50 orale 1390 mg/kg de poids corporel 

DL50 voie cutanée > 5000 mg/kg de poids corporel 
 

delta-1-(2,6,6-Trimethyl-3-cyclohexen-1-yl)-2-buten-1-one (57378-68-4) 

DL50 orale 1400 mg/kg de poids corporel 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Cancérogénicité : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

 

Toxicité pour la reproduction : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

 

Danger par aspiration : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

 

POWER OUT CAR BLAST NEW CAR 100ML  

Vaporisateur Aérosol 
  
 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 
 

12.1. Toxicité 

Ecologie - général : Ce produit n'est pas considéré comme toxique pour les organismes aquatiques et ne provoque 
pas d'effets néfastes à long terme dans l'environnement. 

Ecologie - eau : Ce produit n'est pas considéré comme toxique pour les organismes aquatiques et ne provoque 
pas d'effets néfastes à long terme dans l'environnement. 

 

 

propane-2-ol (67-63-0) 

CL50 poisson 1 9640 mg/l 

CE50 autres organismes aquatiques 1 13299 mg/l EC50 waterflea (48 h) 

CE50 autres organismes aquatiques 2 > 1000 mg/l IC50 algea (72 h) mg/l 
 

p-t-Butyl-alpha-methylhydrocinnamic aldehyde (80-54-6) 

CL50 poisson 1 2.2 mg/l 

CE50 autres organismes aquatiques 1 10.7 mg/l EC50 waterflea (48 h) 
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12.2. Persistance et dégradabilité 

POWER OUT CAR BLAST NEW CAR 100ML  

Persistance et dégradabilité Aucune donnée disponible. 
 

 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

POWER OUT CAR BLAST NEW CAR 100ML  

Potentiel de bioaccumulation Non établi. 
 

 

12.4. Mobilité dans le sol 

POWER OUT CAR BLAST NEW CAR 100ML  

Ecologie - sol Aucune donnée disponible. 
 

 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 

 

12.6. Autres effets néfastes 

Autres effets néfastes : Aucun connu. 

Indications complémentaires : Aucun autre effet connu 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 
 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Législation régionale (déchets) : Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

Méthodes de traitement des déchets : Éliminer le contenu / récipient conformément aux instructions de tri de collecteur agréé. 

Recommandations pour le traitement du 
produit/emballage 

: Récipient sous pression - Ne pas percer ou brûler même après usage. Eliminer conformément 
aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur. Ne pas perforer, ni brûler, même 
après usage. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 
 

Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN 
 

ADR IMDG IATA ADN RID 

14.1. Numéro ONU 

1950 1950 1950 1950 1950 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

AÉROSOLS AÉROSOLS Aerosols, flammable AÉROSOLS AÉROSOLS 

Description document de transport 

UN 1950 AÉROSOLS, 2.1, 
(D) 

UN 1950 AÉROSOLS, 2.1    

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

2.1 2.1 2.1 2.1 2.1 

      
14.4. Groupe d’emballage 

Non applicable  Non applicable 

 
Non applicable  Non applicable  Non applicable  

14.5. Dangers pour l'environnement 

Dangereux pour 
l'environnement : Non 

Dangereux pour 
l'environnement : Non 
Polluant marin : Non 

Dangereux pour 
l'environnement : Non 

Dangereux pour 
l'environnement : Non 

Dangereux pour 
l'environnement : Non 

Pas d'informations supplémentaires disponibles 

 
14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

- Transport par voie terrestre 
  

Code de classification (ADR)  : 5F 

Dispositions spéciales (ADR) : 190, 327, 344, 625 

Quantités limitées (ADR) : 1l 

Quantités exceptées (ADR) : E0 

Instructions d'emballage (ADR) : P207, LP02 

Dispositions spéciales d'emballage (ADR) : PP87, RR6, L2 
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Dispositions particulières relatives à l‘emballage 
en commun (ADR) 

: MP9 

Catégorie de transport (ADR) : 2 

Dispositions spéciales de transport - Colis 
(ADR) 

: V14 

Dispositions spéciales de transport - 
Chargement, déchargement et manutention 
(ADR) 

: CV9, CV12 

Dispositions spéciales de transport - 
Exploitation (ADR) 

: S2 

Code de restriction concernant les tunnels 
(ADR) 

: D 

- Transport maritime 
  

Dispositions spéciales (IMDG) : 63, 190, 277, 327, 344, 959 

Quantités limitées (IMDG) : SP277 

Quantités exceptées (IMDG) : E0 

Instructions d'emballage  (IMDG) : P207, LP02 

Dispositions spéciales d'emballage (IMDG) : PP87, L2 

N° FS (Feu) : F-D 

N° FS (Déversement) : S-U 

Catégorie de chargement (IMDG) : Aucun(e) 

N° GSMU : 126 

- Transport aérien 
  

Quantités exceptées avion passagers et cargo 
(IATA) 

: E0 

Quantités limitées avion passagers et cargo 
(IATA) 

: Y203 

Quantité nette max. pour quantité limitée avion 
passagers et cargo (IATA) 

: 30kgG 

Instructions d'emballage avion passagers et 
cargo (IATA) 

: 203 

Quantité nette max. pour  avion passagers et 
cargo (IATA) 

: 75kg 

Instructions d'emballage avion cargo seulement 
(IATA) 

: 203 

Quantité max. nette avion cargo seulement 
(IATA) 

: 150kg 

Dispositions spéciales (IATA) : A145, A167, A802 

Code ERG (IATA) : 10L 

- Transport par voie fluviale 
  

Code de classification (ADN) : 5F 

Dispositions spéciales (ADN) : 190, 327, 344, 625 

Quantités limitées (ADN) : 1 L 

Quantités exceptées (ADN) : E0 

Equipement exigé (ADN) : PP, EX, A 

Ventilation (ADN) : VE01, VE04 

Nombre de cônes/feux bleus (ADN) : 1 

Transport interdit (ADN) : Non 

Non soumis à l'ADN : Non 

- Transport ferroviaire 
  

Code de classification (RID) : 5F 

Dispositions spéciales (RID) : 190, 327, 344, 625 

Quantités limitées (RID) : 1L 

Quantités exceptées (RID) : E0 

Instructions d'emballage  (RID) : P207, LP02 

Dispositions spéciales d'emballage (RID) : PP87, RR6, L2 

Dispositions particulières relatives à l‘emballage 
en commun (RID) 

: MP9 

Catégorie de transport (RID) : 2 
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Dispositions spéciales de transport - Colis (RID) : W14 

Dispositions spéciales de transport - 
Chargement, déchargement et manutention 
(RID) 

: CW9, CW12 

Colis express (RID) : CE2 

Numéro d'identification du danger (RID) : 23 

Transport interdit (RID) : Non 
 

14.7. Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention MARPOL 73/78 et au recueil IBC 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 
 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 
 

Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH 

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 
 

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 

 

 

Fragrances allergisantes > 0,01%: 

BUTYLPHENYL METHYLPROPIONAL 
ALPHA-ISOMETHYL IONONE 
BENZYL SALICYLATE 
COUMARIN 
AMYL CINNAMAL 
LINALOOL 
HEXYL CINNAMAL 

 

Règlement sur les détergents : Fiche d'information sur les composants: 

Composant N° CAS % 

Gaz de pétrole liquéfiés, gaz de pétrole, Combinaison complexe d'hydrocarbures obtenue par 
distillation du pétrole brut. Se compose d'hydrocarbures dont le nombre de carbones se situe 
principalement dans la gamme C3-C7 et dont le point d'ébullition est compris 
approximativement entre -40°C et 80°C. 

68476-85-7 >=10% 

ISOPROPYL ALCOHOL 67-63-0 1 - 10% 

METHYL HYDROGENATED ROSINATE 8050-15-5 0.1 - 1% 

TETRAMETHYL ACETYLOCTAHYDRONAPHTHALENES 54464-57-2 0.1 - 1% 

4-TERT-BUTYLCYCLOHEXYL ACETATE 32210-23-4 0.1 - 1% 

LINALYL ACETATE 115-95-7 0.1 - 1% 

BUTYLPHENYL METHYLPROPIONAL 80-54-6 0.1 - 1% 

ALPHA-ISOMETHYL IONONE 127-51-5 0.1 - 1% 

BENZYL ACETATE 140-11-4 <0.1% 

BENZYL SALICYLATE 118-58-1 <0.1% 

ETHYL TRIMETHYLCYCLOPENTENE BUTENOL 28219-61-6 <0.1% 

2,6-DIMETHYL-7-OCTEN-2-OL 18479-58-8 <0.1% 

LINALOOL 78-70-6 <0.1% 

HEXYL CINNAMAL 101-86-0 <0.1% 

2,4-DIMETHYL-3-CYCLOHEXENE CARBOXALDEHYDE 68039-49-6 <0.1% 

METHYLENEDIOXYPHENYL METHYLPROPANAL 1205-17-0 <0.1% 

COUMARIN 91-64-5 <0.1% 

SCENTENAL 86803-90-9 <0.1% 

4-TERT.-BUTYLDIHYDROCINNAMALDEHYDE 18127-01-0 <0.1% 

HEXAMETHYLINDANOPYRAN 1222-05-5 <0.1% 

Huile de citron, terpènes 84929-31-7 <0.1% 

CITRUS AURANTIUM DULCIS (ORANGE) PEEL OIL 8008-57-9 <0.1% 

CYCLAMEN ALDEHYDE 103-95-7 <0.1% 

AMYL CINNAMAL 122-40-7 <0.1% 

DELTA-DAMASCONE 57378-68-4 <0.1% 

GERANYL ACETATE 105-87-3 <0.1% 

Huile de citron 84929-31-7 <0.1% 

METHYLUNDECANAL 110-41-8 <0.1% 
  

 

Règlement sur les détergents : Étiquetage du contenu: 

Composant % 

parfums  
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ALPHA-ISOMETHYL IONONE  

BENZYL SALICYLATE  
  

  

 
 

15.1.2. Directives nationales 

Directive Seveso 2012/18/UE (Seveso III) 
 

 
 

 
 

 

 
 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune évaluation chimique de sécurité n'a été effectuée 
  

RUBRIQUE 16: Autres informations 
 

Indications de changement: 

Composition/informations sur les composants. 

2.2 Composition/informatio
ns sur les composants 

Modifié Update to allergens. 

 

 

Sources des données : RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 16 
décembre 2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des 
mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le 
règlement (CE) no 1907/2006. 

Autres informations : Cette information de la fiche de données de sécurité est basée sur nos connaissances 
actuelles et est destinée à décrire le produit uniquement pour des raisons de santé, de sécurité 
et d'environnement. Il ne doit donc pas être interprété comme garantissant une propriété 
spécifique du produit. 
Nous ne sommes pas responsables de l'exactitude des informations fournies et des 
conséquences de leur utilisation. Veuillez lire attentivement la fiche signalétique avant d'utiliser 
le produit. 

 
 

 Texte intégral des phrases H et EUH: 

Acute Tox. 4 (Oral) Toxicité aiguë (par voie orale), Catégorie 4 

Aerosol 1 Aérosol, catégorie 1 

Aerosol 3 Aérosol, catégorie 3 

Aquatic Acute 1 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger aigu, Catégorie 1 

Aquatic Chronic 1 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, Catégorie 1 

Aquatic Chronic 2 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, Catégorie 2 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, Catégorie 2 

Flam. Liq. 2 Liquides inflammables, Catégorie 2 

Repr. 2 Toxicité pour la reproduction, Catégorie 2 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, Catégorie 2 

Skin Sens. 1 Sensibilisation cutanée, Catégorie 1 

Skin Sens. 1A Sensibilisation cutanée, Catégorie 1A 

Skin Sens. 1B Sensibilisation cutanée, Catégorie 1B 

STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition unique, Catégorie 3 

H222 Aérosol extrêmement inflammable. 

H225 Liquide et vapeurs très inflammables. 

H229 Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la chaleur. 

H302 Nocif en cas d'ingestion. 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges. 

H361f Susceptible de nuire à la fertilité. 

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques. 

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

EUH208 Contient TETRAMETHYL ACETYLOCTAHYDRONAPHTHALENES, BUTYLPHENYL 
METHYLPROPIONAL, ALPHA-ISOMETHYL IONONE, DELTA-DAMASCONE. Peut 
produire une réaction allergique. 

 

 

 

 
 
SDS EU TURTLEWAX 

 
Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de l’environnement. Elles ne devraient donc pas être 
interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit 
 


